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N’oubliez pas votre prélèvement annuel !  

Dans l’objectif de travailler collectivement et afin de minimiser le risque de contamination, il est 

toujours important de nous informer à la suite d’un changement de statut sur vos sites.  C’est 

pourquoi nous vous demandons d’effectuer au minimum un prélèvement par année pour s’assurer 

d’avoir un portrait juste du territoire de la Rive-Nord (tableau 1).  Les tests sont admissibles aux 

gratuités d’analyses subventionnées par le MAPAQ et ÉPQ et permettent à la Clé Santé Rive-Nord 

d’obtenir l’aide financière des syndicats régionaux afin de poursuivre la démarche régionale du 

contrôle et de l’éradication du virus SRRP. 

Clin d’œil sur l’épandage ! 

Un des facteurs qui peut apporter un bris dans la biosécurité d’un site porcin est l’épandage du lisier 

à proximité des bâtisses.  Le virus du SRRP peut se transférer par aérosol et/ou par les équipements, 

il est donc important de valoriser le lisier de votre site , de votre municipalité et/ou de discuter d’une 

statégie d’épandage auprès des autres entreprises agricoles concernées et ce, afin de protéger le statut 

sanitaire des élevages et surtout des maternités. 

Votre équipe CLÉ vous souhaite un bel automne !  

Le 21 septembre dernier, en présentiel à 

Joliette, s’est déroulée l’assemblée 

générale annuelle.  Merci aux 

participants, aux membres du comité de 

gestion pour leur implication ainsi qu’à 

nos conférenciers invités pour leur 

présentation.    

Le tableau à droite présenté lors de cette 

assemblée nous démontre un résumé de 

l’évolution des statuts de la dernière 

année.  Un regain des statuts « négatif » 

est observé depuis le début de 

l’automne pour  les sites de la Rive-

Nord.  

 

 

DES NOUVELLES DE VOTRE CLÉ ! 
 

Tableau 1, OVS septembre 2022 


